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Direction interdépartementale

des routes Ouest 

Arrêté préfectoral
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées en vue des études pour l’aménagement de

voies d’entrecroisement, d’échangeurs et de bassins d’assainissement 

sur la RN 844 entre la porte d’Armor et le pont de Cheviré 
-----

Le Préfet de la région Bretagne, 

Préfet d’Ille-et-Vilaine, 

Préfet coordonnateur des itinéraires routiers ouest

VU la  loi  du  29  décembre  1892 modifiée relative  aux  dommages  causés  à  la  propriété  privée  par

l'exécution des travaux publics, notamment son article 1er ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 modifiée relative à l'exécution de travaux géodésiques et cadastraux

et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU le code de justice administrative ;

VU les articles 322-1 et suivants du code pénal ;

VU   l'arrêté  préfectoral  du  21  août  2023  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Frédéric

LECHELON, directeur interdépartemental des routes ouest ;

CONSIDERANT la nécessité pour les agents de la  direction interdépartementale des routes Ouest ou

les personnes auxquelles l’administration délègue ses droits, de pénétrer dans les propriétés privées en

vue  d’y exécuter toutes les opérations nécessaires aux études de projet de l’aménagement de voies

d’entrecroisement, d’échangeurs et de bassins d’assainissement sur la RN 844 entre la porte d’Armor et

le pont de Cheviré ;

ARRETE :

Article 1

Les fonctionnaires et agents des services de la direction interdépartementale des routes ouest ainsi que

toutes autres personnes auxquelles l'administration délègue ses droits sont autorisés à effectuer les

opérations nécessaires  aux  études d’aménagement de voies  d’entrecroisement,  d’échangeurs  et  de

bassins  d’assainissement  sur  la  RN  844  entre  la  porte  d’Armor  et  le  pont  de  Cheviré  à  SAINT-

HERBLAIN et à cet effet, à pénétrer dans les propriétés privées closes ou non closes (à l'exclusion de

l'intérieur des maisons d'habitation) situées sur le territoire de la commune sus-visée.
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Article 2

Les  personnes  visées  à  l'article  1  du  présent  arrêté  sont  autorisées  à  effectuer  tous  travaux

topographiques,  levés  de  plans,  nivellements,  débroussaillage,  mesures  acoustiques,  sondages

géologiques  non  destructifs,  prospection  de  terrains  et  élaboration  de  diagnostic  pédologique,

hydraulique et hydrologique, faunistique et floristique nécessaires à l'étude du projet visé à l'article 1,

et  à  cet  effet,  à  pénétrer  dans  les  propriétés closes  ou non closes (à  l'exclusion de l'intérieur des

maisons d'habitation), et à y planter des mâts, piquets, bornes et repères, franchir les murs et clôtures,

élaguer les  arbres et  débroussailler  les  haies,  installer  les  appareils  de mesures sur  la  commune de

SAINT-HERBLAIN.

Ces mêmes  personnes  devront  être  munies  d’une copie  du  présent  arrêté  et  seront  tenues  de  la

présenter à toute réquisition.

Article 3

Le présent arrêté sera affiché immédiatement dans la mairie de  SAINT-HERBLAIN et il sera justifié de

l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage que le maire concerné adressera à

Monsieur le directeur interdépartemental des routes Ouest. 

Les opérations ne pourront commencer qu'à l'expiration d'un délai de dix jours au moins à compter de

la date de l'affichage en mairie du présent arrêté (ce délai ne comprenant ni le jour de l'affichage ni

celui de la mise à exécution)

Article 4

Les agents et personnes visés à l'article 1 du présent arrêté ne pourront pénétrer dans les propriétés

closes (à l’exclusion de l’intérieur des maisons d’habitation) que cinq jours après notification de l'arrêté

aux propriétaires ou, en son absence, au gardien de la propriété, ce délai de cinq jours ne comprenant

ni le jour de la notification, ni celui de la mise en exécution. A défaut de gardien connu demeurant dans

la commune concernée, le délai de cinq jours ne court qu'à partir de la notification au propriétaire

faite en mairie ; ce délai expiré, si la personne ne se présente pas pour permettre l'accès, lesdits agents

ou délégués peuvent entrer avec l'assistance du juge d'instance.

Article 5

Il  ne pourra être fait d'abattage d'arbre fruitier, d'ornement ou de haute futaie avant qu'un accord

amiable se soit établi entre l'administration et le propriétaire ou représentant sur les lieux quant au

montant de l'indemnité due pour ces faits.

A défaut d'accord amiable, il  sera procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les

éléments nécessaires pour l'évaluation des dommages.
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2024-01-08-00004

Arrêté du 8 janvier 2024 modifiant l�agrément

préfectoral n° 35-0001 autorisant le GRETA

Est-Bretagne à délivrer les formations SSIAP 1,

SSIAP 2 et SSIAP 3 des personnels des services

de sécurité incendie des établissements recevant

du public et des immeubles de grande hauteur
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-27-00007

Arrêté n° 19-35-3-194 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF Pompes Funèbres

Joanick LEGRAND à RENNES

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-27-00007 - Arrêté n° 19-35-3-194 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-22-00005

Arrêté n° 19-35-3-195 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � GALLET Pompes

Funèbres et Marbrerie  à RENNES
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-21-00010

Arrêté n° 19-35-4-006 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � Pompes Funèbres

Générales à SAINT MALO
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-20-00006

Arrêté n° 19-35-4-009 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � Pompes Funèbres

Générales  à DINARD
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-20-00007

Arrêté n° 19-35-4-061 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � Pompes Funèbres et

Marbrerie GALLET à CANCALE
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-20-00005

Arrêté n° 19-35-4-063 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � Pompes Funèbres et

Marbrerie GALLET  à SAINT MALO
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-20-00004

Arrêté n° 19-35-4-064 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � Pompes Funèbres et

Marbrerie GALLET à SAINT MALO
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-22-00007

Arrêté n° 20-35-3-019 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � PFG SERVICES

FUNERAIRES à RENNES
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-20-00003

Arrêté n° 20-35-3-065 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � Pompes Funèbres

Générales à SAINT MEEN LE GRAND

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-20-00003 - Arrêté n° 20-35-3-065 portant modification d'habilitation dans le domaine
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-27-00008

Arrêté n° 20-35-3-100 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � PF et Marbrerie

BERTHELOT  à RENNES

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-27-00008 - Arrêté n° 20-35-3-100 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-22-00006

Arrêté n° 21-35-3-017 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � PFG SERVICES

FUNERAIRES à RENNES

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-22-00006 - Arrêté n° 21-35-3-017 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-18-00007

Arrêté n° 21-35-4-078 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � Pompes Funèbres et

Marbrerie GALLET à SAINT MALO

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-18-00007 - Arrêté n° 21-35-4-078 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-15-00013

Arrêté n° 22-35-3-215 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement Crématorium de

Rennes-Métropole à VERN SUR SEICHE

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-15-00013 - Arrêté n° 22-35-3-215 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire

pour l'établissement Crématorium de Rennes-Métropole à VERN SUR SEICHE 74
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-12-00007

Arrêté n° 23-35-1-036 portant renouvellement

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement Commune de LOUVIGNE DU

DESERT à LOUVIGNE DU DESERT

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-12-00007 - Arrêté n° 23-35-1-036 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-12-00008

Arrêté n° 23-35-1-077 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF -Pompes Funèbres et

Marbrerie MELANGER à ARGENTRE DU PLESSIS

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-12-00008 - Arrêté n° 23-35-1-077 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-27-00009

Arrêté n° 23-35-3-144 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � PFG SERVICES

FUNERAIRES à RENNES

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-27-00009 - Arrêté n° 23-35-3-144 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire

pour l'établissement SAS OGF � PFG SERVICES FUNERAIRES à RENNES 82
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-11-00007

Arrêté n° 23-35-3-158 portant abrogation d'une

habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement Commune de MEDREAC à

MEDREAC

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-11-00007 - Arrêté n° 23-35-3-158 portant abrogation d'une habilitation dans le domaine

funéraire pour l'établissement Commune de MEDREAC à MEDREAC 85
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-22-00008

Arrêté n° 23-35-3-182 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � Pompes Funèbres et

Marbrerie THOMAS  à RENNES

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-22-00008 - Arrêté n° 23-35-3-182 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire

pour l'établissement SAS OGF � Pompes Funèbres et Marbrerie THOMAS  à RENNES 87
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-07-00005

Arrêté n° 23-35-3-182 portant renouvellement

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement OGF dénommé THOMAS PF et

Marbrerie à RENNES

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-07-00005 - Arrêté n° 23-35-3-182 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine

funéraire pour l'établissement OGF dénommé THOMAS PF et Marbrerie à RENNES 90
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-15-00012

Arrêté n° 23-35-3-254 portant habilitation dans

le domaine funéraire pour l'établissement SAS

OGF � PFG services funéraires à PACE

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-15-00012 - Arrêté n° 23-35-3-254 portant habilitation dans le domaine funéraire pour
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-27-00006

Arrêté n° 23-35-3-255 portant habilitation dans

le domaine funéraire pour l'établissement SARL

PF RIVES DE LA SEICHE Franck PHILIPPEAU à

RENNES

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-27-00006 - Arrêté n° 23-35-3-255 portant habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SARL PF RIVES DE LA SEICHE Franck PHILIPPEAU à RENNES 95
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Sous-Préfecture de Redon

35-2023-09-18-00006

Arrêté n° 23-35-4-073 portant modification

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SAS OGF � Crématorium de

Saint Pierre de Plesguen à MESNIL ROC�H

Sous-Préfecture de Redon - 35-2023-09-18-00006 - Arrêté n° 23-35-4-073 portant modification d'habilitation dans le domaine funéraire
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